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Inscrivez-vous au 3ème événement du cycle 
consacré à la sobriété foncière !
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accéder à la page d’inscription 



Evènements 

publics

De juin à 
septembre 2024

• 26/06 « One health » : quelle mise en œuvre du concept avec les Epl ?

• 02/07 PVD+ - Comment accéder aux financements verts ?

• 04/07 aquagir, un an déjà

• 09/07 Industrie et ESS

• 11/07 13ème atelier des foncières de redynamisation

• 10/09 Les 3 ans du réseau national des foncières de redynamisation 

• 11/09 Quand l'inclusion numérique se joue dès l'école

• 17/09 Bien vieillir dans les villes petites et moyennes : quelles réponses 

des bailleurs sociaux ?

• 19/09 Cycle sobriété foncière #3

• 24/09 Vers une société de la coopération

• 25/09 Innovation territoriale : quels impacts et comment les évaluer?

• 26/09 Mobilités dans les ACV
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Première 
partie
14h – 15h30
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ENJEUX
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Les enjeux de la sobriété foncière

▪ Absolue nécessité d’organiser à long terme la gestion du foncier sur un territoire en déployant des stratégies intégrées

▪ En complément des outils existants, en mobiliser de nouveaux destinés à permettre une maitrise à long terme des fonciers

jugés stratégiques par les acteurs publics et privés.

▪ Reconstruire sur la ville, préserver les sols naturels ou renaturer les sols.

En instaurant une définition de l’artificialisation « l’altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d’un

sol, en particulier biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que son potentiel agronomique… », la loi climat et

résilience fait entrer au cœur des politiques d’aménagement la question de la préservation des fonctionnalités des

sols. C’était principalement le réceptacle de nos constructions et activités, il est dorénavant une ressource à

préserver. »



Quelles questions sur la valeur aujourd’hui

▪ Comment se trouve définie la valeur d’un foncier ?

▪ Quelles évolutions ?

▪ Décorrélation de la valeur avec les usages futurs et les coûts des projets



Considérer d’abord l’existant : 80% du bâti de 
2050 est déjà là



Quelle exposition du bien aux nouveaux risques ?

▪ Se situe-il dans une zone particulièrement exposée à des risques climatiques majeurs, susceptible de devenir non 

assurable ? (submersion marine, érosion, inondation, canicules extrêmes, tempêtes, etc.)

▪ A quel niveau est-il concerné par le phénomène de retrait/gonflement d’argiles ?

▪ Se situe-il dans une zone qui manque déjà ou va manquer d’eau ?

▪ Se situe-il dans une zone dangereuse pour la santé (pesticides, pollution de l’air, de l’eau et des sols, etc.) ?

▪ Quels besoins en énergie / quelles sources d’énergie utilisées ?

▪ Quelle qualité de confort d’été (sans besoin énergétique) ?

Evolutions possibles (souhaitables ?) du calcul de la valeur 
d’un bien immobilier



▪ Le financement des EPCI dépend directement de leur développement économique et résidentiel, 

consommateur de foncier

▪ Le renoncement à des projets « XXe siècle » permet des gains immédiats, et dégage des marges de 

manœuvre financière pour financer des projets vertueux 

▪ Le retour à une forme d’aménagement du territoire pour planifier le développement là où c’est le plus pertinent, 

et le limiter ailleurs

▪ Une révolution culturelle concernant la place et l’intérêt (y compris économique) du vivant, le rapport au 

développement et le rôle de l’élu.e local.e

▪ Un besoin de portage long du foncier, et de quantifier/monétariser les services écosystémiques gratuits rendus 

par chaque parcelle

Enjeux



Témoignages, réalités des territoires en tension
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questions ?
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PAUSE

Rendez-vous à 16h 
pour la seconde 

partie



Seconde partie
16h – 17h30

Le ressource foncière et 
l’impact de sa valeur 

dans les projets
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Cette seconde partie animée par
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Merci de votre 
attention



@BanqueDesTerr

https://twitter.com/banquedesterr
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